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nouveaux marchés pour nos produits et
tenter de nous emparer des marchés que
l'ennemi a perdus afin d'assurer la pros-
périté du Canada. Je suis fier de servir
mon pays sous la direction éclairée et
prudente de l'honorable premier ministre.

L 'intégrité du premier ministre, ses in-
contestables qualités de cœtur et d'esprit,
ses vastes connaissances, son respect de
notre religion, son admiration â l'égard de
notre race et de notre langue ont créé une
forte impression dans le pays.

Des hommes de nia race enfermés dans
l'étroite prison des passions politiques, ont
calomnié cet ami des Canadiens français
afin de diminuer son prestige dans l'inté-
rêt de la cause libérale. J'ai étudié la
carrière de cet homme distingué, et nous
pouvons saluer dans sa porsonne le de-
fenseur des droits égaux, l'ami de la tolé-
rance religieuse et l'ennemi (les exploi-
teurs d1t race et de croyance. J'ai con-
fiance dans l'esprit de justice du très ho-
norable preiner ministre du Canada. A
l'heure actuelle, les Canadiens de langue
anglaise et les canadiens de langue fran-
çaise unissent leurs efforts pour assurer
la victoire à notre mère patrie et à notre
ancienne nière patrie. J'en suis convain-
cu, le premier ministre du Canada saura,
en recourant à tous les moyens à sa dis-
position, unir tous les Canadiens et faire
disparaître les frictions qui peuvent exis-
ter au point de vue des langues qui niéri-
tent d'être parlées et d'être enseignées
dans toute l'étendue diu Canada.

lM. D. D. McKENZIE (Cap-Breton-nord):
En entendant les éloquentes paroles de l'ho-
norable député de l'Islet (M. Paquet) mon
esprit se reportait sur les différentes natio-
nalités qui composent ce iagnifique empire
auquel nous appartenons. Mon honorable
ami parlait dans cette belle langue qu'il
tient île ceux qui habitaient les plaines et
les coteaux ensoleillés de France. Mes an-
cêtres, à moi, qui parle après lui, viennent
des coteaux rocheux et des vallons d'Ecosse.
Mon hîonor'able miii, dlont les ancêtres vi-
vent dans un pay étranigier, ia lii, dans cette
grande assemblée populaire d'une des par-
ties de notre vaste empire, nous adresser
la parole dans la langue de ses ancêtres.
Cela vous déplairait peut-être, si moi, dont
les ancêtres, il y a mille ans passés, liabi-
taient les îles de la Grande-Bretagne, allait
vous parler dans leur langue, qui est pour
moi une langue étrangère. Ma langue ma-
ternelle est celle de Wallace et de Bruce;
je suis de langue gaëlique. Cependant je
ne veux pas me plaindre, et je fais cette
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observation que pour rappeler un des ca-
ractères du magnifique empire qui est le
nôtre, et la liberté que nous y possédons.
J'essaierai donc de mon mieux à me souve-
nir de cette langue étrangère dans les ob-
servations que je veux soumettre à la Cham-
bre.

Je n'ai pas pu suivre tous les arguments
île l'honorable député de l'Islet, que je n'ai
pas compris aussi clairement qu'il les com-
prend lui-même, et conséquemment je ne
puis répondre à chacun d'eux.

Je suis entièrement de l'avis qu'il a
exprimé concernant l'attitude du peuple ca-
nadien dans la guerre actuelle. J'approuve
absolument sa dénonciation des attrocités al-
lemandes, mais je n'approuve pas autant ses
louanges de la politique financière du Gou-
verneient, ni sa prétentioi que les commis-
sions d'enquête qui ont été nounées étaient
nécessaires, et que l'argent a été bien en-
ployé. C'est ce qu'il a dit, si je l'ai bien
compris.

Je me permettrai de lui rappeler-et je
suis sûr qu'il me comprend très bien-que
lorsqu'il repousse les accusations portées
contre les commissions d'enquête, il r-
naît pas leurs extravangances. J'e'
gnalé quelques-unes cet après-midi. J'ai
montré que l'on avait donné $128 pour une
deuil-journée d'ouvrage d'une personne à
laquelle on n'aurait dû payer plus de $21 ou
$22. Un personnage qui n'est autre que
l'honorable ministre des Douanes a dit que
je n'avais pas raison de porter cette accusa-
tion, parce que cette personne avait été en-
gagée pour signifier des assignations. Signi-
fier des assignations! En quoi ce service con-
siste-t-il, quel prix paie-t-on généralement
à ceux qui le font? Par chez nous, on fait
assigner les témoins par des constables, aux-
quels on donne 5 cents par mille de par-
cours et 20 cents pour la signification de cha-
que subpoena. Dans le cas dont le ministre
lons parle avec tant d'indignation, trois
assignations ont été notifiées par ce commis-
saire auquel on paye environ $20 par jour.
Si ces assignations avaient été faites par un
constable, celui-ci n'aurait eu droit qu'à
60 cents pour la signification des trois, et à
un mille de frais de voyage pour chacune,
ce qui aurait fait 3 mil.les, de sorte que le
tout n'aurait coûté que 75 cents. Et voici
qu'un ministre de la couronne, simulant une
grande indignation et frappant sur son pu-
pitre, vient nous dire que nous ne devrions
pas critiquer une dépense de $108 de trop,
parce que le commissaire est chargé de la
notification des subpenas. Et le député de
l'Islet approuve cela. Il dit que C'est très


